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( N° 30. ) - 
Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 20 NOVEMBRE {872. 

Crédit supplémentaire de i ,85~,000 francs an budget du Département de la Guerre, 
ponr l'exercice !872. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. 

.l\f ESSIEons, 

Nous avons lhonncur de soumettre à la Chambre des Représentants un projet 
de loi qui a pour but de faire allouer au budget du Département de 1a Guerre, 
pour l'exercice 1872, un crédit supplémentaire de 1,855,000 francs, dont la plus 
grande partie est destinée à couvrir les excédants de dépenses résultant de ~:;t 
cherté des denrées alimentaires et des fourragères. 

Lorsque ce budget a été présenté à la Législature, Je Gouvernement a fai] 
connaître dans la note préliminaire qui y est jointe, que, malgré l'élévation con 
sidérable qui s'était produite alors tians la valeur des denrées, les rations de 
pain, de viande el de fourrages, avaient été calculées pour l'année 187~, aux 
prix qui étaient portés, pour ces rations, aux budgets antérieurs, sauf à demipJ.41tr 
des crédits supplémentaires à la fin de l'exercice, si le renchérissement ,(}._es 
denrées se mainlcnai t de telle sorte que les dépenses ne pussent être couvertes 
au moyen des transferts autorisés par l'art. 2 <le la loi <lu budget, 

La cherté des vivres n'est pas la seule circonstance qui ait amené une augmen 
talion de dépenses, pour le budget de la guerre, pendant l'exercice 1872. 

La peste bovine qui a régné dans une partie du pays, pendant les premiers 
mois de l'année, a obligé Je Gouvernement a envoyer dans les communes 
atteintes par Je fléau, de nombreux détachements d'infanterie, qui ont été can 
tonnés chez les habitants . 

Les indemnités payées aux communes pour le logement et la nourriture des 
sous-officiers et soldats et celles qui ont été payées aux troupes pour cc service 
extraordinaire, se sont élévées à environ 500,000 francs. 

Ces frais doivent naturellement exercer Ieur influence sur l'art. 12 du budget 
(solde de l'infanterie); mais il n'est pas possible de déterminer en ce moment, 
aV('C exactitude, Je chiffre des dépenses restant à imputer sur cet article iusqu'à 
lu fin de l'exercice ; il est certain toutefois, dès à présent, que le Département f/.p 
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la Guerre devra demander ultérieurement à la Législature, soiL un crédit supplé 
mentaire, soit l'autorisation de transférer à l'art. 12 les reliquats que pourront 
présenter d'autres allocations du budget. - 

Le crédit supplémentaire demandé par le projet de loi ci-annexé, se décompose 
comme suit: 

Art. { 1. Service pharmaceutique . 
18. Dépenses d'administraticn de l'école militaire 
22. Litt. A. Pain . 
- Litt. 8. Viande. 
25. Fourrages en nature 
26. Frais de route et de séjour <les officiers 
28. Chauffage des corps de garde . 
52. Pensions et secours. 
54. Gendarmerie. 

. . fr. 

Total . . fr. 

9~000 
11000 

5~0,000 
1,122,000 
231,000 

~ 000 , 
58 000 ' 9,000 
70,000 

:i ,85~,000 

Cette demande de crédit est [ustiûée par les explications données ci-après au 
sujet de chacune de ces catégories de dépenses. 

AnT. 1 i. Seroiee pharmaceutique. 

Le service sanitaire des nombreux détacl~cmenls employés pour Je service de 
la peste bovine, a dù être confié aux médecins civils des localités occupées par 
les troupes. 

Les honoraires de ces médecins ont été payés à charge· de l'art; 1 f du budget 
et ont occasionné une dépense d'environ 9,000 francs, qui n'avait pas pu être 
prévue au budget de l'exercice 1872. 

Afin de pouvoir faire face aux dépenses qui restent à liquider, jusqu'à la fin 
de l'année, pour achats de médicaments, objets de pansement, etc., le Départe 
ment de la Guerre demande que l'art. H du budget soit augmenté de 
9,000 francs. 

AnT. 18. Dépenses d'administration de l'école militaire .. 

Le renchérissement excessif survenu dans le prix des charbons, rend 
insuffisant le crédit de 8)500 francs qui est compris à l'art. 18 du budget pour 
le chauffage et l'éclairage des locaux de l'école militaire et de l'école de guerre. 

Les dépenses faites et à faire pour ce service, pendant l'année, dépassent 
d'environ 2,100 francs, le crédit. précité, mais le déficit se réduira à 1,000 francs, 
par suite de quelques économies réalisées sur d'autres catégories de dépenses qui 
figurent au même art. !8 du budget. 

ART. 22. Pain et viande. 

Litt. A. - Pain. 
Le prix des rations de pain est porté au budget de 1862, à raison de 16 cen 

times, cc qui correspond, au prix du froment, à environ 22 francs l'hectolitre. 
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De puis le commencement de cette année, le prix du froment n'a pas cessé de 

se maintenir à un taux. qui dépasse notablement celui de 22 francs, servant de 
base au calcul du coût de la ration de pain. · 

Le prix moyen des rations distribuées en nature par les manutentions 
militaires, qui était au 4° trimestre 187 i, de fr. 0-2001 à été fixé comme suit, 
pendant les neuf premiers mois de l'année courante. 

fer trimestre 1872. 

• 

. fr. 0-{9~ 
0-1!r7 

0-19'18 

La moyenne générale des neuf mois est deIr. 0-1900, soit environ 05 1/3 cen 
times de plus par ration que le prix porté au budget. 

Les dépenses faites pour le service du patn.Iusqu'au i cr novem- 
bre 1872, s'élèvent à . . -: . fr. i,9~5,54èi 84 

Les dépenses à faire pour terminer l'exercice, ônt été évaluées 
très-approximativement, d'après le taux actuel du froment, à 592,6~4 16 

Total pour l'année entière 
Le budget de 1872 alloue un crédit de 
Le déficit de l'art. 22~ sera donc de 

. fr. 2,546,000 " 

. fr. ! ,996,000 » 

. fr. 5~0,000 )) 

Litt. B. - Yiande, 

Le prix des rations de viande est porté au budget de i 872, à raison de 20 cen 
times, soit 80 centimes le kilogramme. 

II est de notoriété publique que jamais le prix du bétail n'a atteint le taux 
exorbitant. auquel il est arrivé en ce moment. . 

Le prix de revient des rations de viande distribuées par les boucheries 
militaires, qui était en moyenne de 2~15 centimes, au 4c trimestre 187 i, s'est 
élevé graduellement, dans Je courant de l'année, comme suit : 

1 cr trimestre 1872. 
2c 
50 

. fr. 0-2605 
. 0-5217 

0-5600 

La moyenne générale des neuf premiers mois de l'année, est de fr. 0-5!62,-soit 
environ i 1 1/, centimes de plus, par ration, que le prix porté au budget. 

Les dépenses faitès pour le service de la viande, jusqu'au i cr novembre 1872, 
s'élèvent à . . . . fr. 2,90i ,f>74 98 

Les dépenses restant à faire pour terminer l'exercice, ont été 
évaluées approximativement, d'après le prix actuel du bétail, à . 710J2f> 02 

Total pour l'année entière. . fr. 5,612,000 ,, 

Le budget de 1872 alloue un crédit de • 

Le déficit de l'art. 22" sera donc de . 

. fr. 2,490,000 ,, 

1.122.000 » , , 
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AnT. 25. Fourrages en nature. 

Les rations de fourrages sont portées au budget de i 872: à raison de fr. f-25, 
pour la ration forte et de fr. !-10, pour la ration légère, cc qui correspond aux 
prix des denrées, comme suit : 

Avoine, environ. 
Foin, 
Paille. 

. fr. 18 » les H)O kilogrammes. 
6 )) 
5 )) 

Le prix de l'avoine, qui s'était maintenu, dans le courant de l'année, au-dessous 
du taux qui sert de base à l'évaluation du prix des rations, tend en ce moment à 
se relever au-dessus de cc taux. 

La valeur du foin et de la paille est restée fort élevée pendant les premiers 
mois de l'année et ce n'est que depuis le mois de juillet qµc les prix ont baissé, 
sans redescendre cependant, au taux moyen qui sert de base an calcul du coût 
des rations. 

Le prix moyen des rations en nature, distribuées par les magasins de la régie, 
qui était.au 4° trimestre de 187!, de fr. 1-743\ pour la ration forte, et de fr.1-:'5437

, 

pour la ration légère, est descendu, comme suit? en 1872 : 
Jlltion (orle. Rarion Jo!g~re. 

{cr trimestre, 1872. . fr. 1 6204 1 4498 

2c - 1 5J98 1 5467 

50 - f 5975 1 22?8 

La moyenne générale pour les neuf premiers mois, est de fr. 1-:'.H '6, et de 
fr. 1-54, soit environ 26 ¼ et de 24 centimes de plus par ration, que Je prix 
porté au budget. 

Les dépenses faites pour le service des fourrages: jusqu'au 1 cr novembre 187~, 
s'élèvent à . . . fr. 2.620.668 46 , ' 

Les dépenses à faire, pour terminer l'exercice, ont été éva 
luées très-approximativement, d'après le prix actuel des denrées, 
à 

Total, pour l'année entière. 

Le budget de 1872 alloue un crédit de 
Le déflcit de l'art. 25 sera donc de . 

576,55{ ü4 
. . fr. 5.197 .000 » , ' 

2,966)000 n 
. fc. 251,000 

AnT. 26. Frais de roule et de séjour des officiers. 
Dien qu'il ne soit pas possible d'établir en ce moment la situation exacte que 

présentera, à ]a fin <le l'exercice, le crédit affecté aux frais de route et de séjour 
des ofûcicrs, il est certain que cc crédit sera dépassé et l'on peut évaluer 
l'insuffisance à environ ~,000 francs. 

L'étude 'des questions qui se rapportent à l'organisation de l'armée est en 
grande partie cause de déficit. 

Le Département de la Guerre a envoyé plusieurs officiers en Allemagne, en 
France, en Hollande, pour y prendre des renseignements sur les modifications 
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apportées ou projetées, dans l'organisation des forces militaires de ces puissances. 
Les frais de ces missions, joints à ceux résultant de la réunion à Bruxelles de 

la commission mixte chargée d'examiner ]es mesures à prendre pour améliorer 
notre organisation militaire, ont occasionnés des dépenses assez élevées, qui ne 
pourront être couvertes au moyen du crédit ordinaire alloué pour le service des 
frais de mute et de séjour des officiers. 

Anr. 28. Chauffage et éclairage des corps de garde) etc. 

L'art. 28 du budget de !872, qui alloue un crédit de ~8,0O0 francs pour le 
chaufTage et l'éclairage des corps de garde et de quelques logements de troupe, 
présentera à la fin de l'exercice: un déficit qui peut être évalué à 58:000 francs. 

Cette insuffisance est duc à plusieurs causes qui sont exposées ci-après : 
1 ° En reprenant les bâtiments de l'ancienne maison pénitentiaire de Vilvorde 

1>our y installer le corps de discipline et de correction, Je Département de la 
Guerre a dû reprendre également pour compte de son budget, l'exécution du 
contrat passé entre M. le Ministre de la Justice et la Société F. Bon et C0, 

pour 1a fourniture du gaz qui éclaire cet établissement. 
Cc contrat, qui a pris cours en juiilct 18~9, a une durée de trente-cinq ans; il 

impose à l'État une dépense d'environ 101000 francs par an, qui n'était pas prévue 
au moment où le budget de 1872 a été établi. 
2° Les détachements de troupe qui ont été employés pendant les premiers 

mois de l'année au service spécial de la peste bovine, ont dû établir des corps de 
garde dans leurs cantonnements et il en est résulté une dépense d'environ 
o,000 francs, qui n'a également pas été prévue au budget de 1872; 
5° Les dépenses ordinaires du chauffage, tant pour les corps de garde que 

pour la maison de Vilvorde, les forts du camp retranché d'Anvers, les forts du 
Bas-Escaut, et les logements de troupe au camp de Beverloo et au polygone de 
Brasschaet, seront notablement plus élevées en 1872 que pendant les années 
antérieures ; ce surcroît de dépenses est le résultat de la cherté du charbon et de 
l'extention considérable qui a dù être donnée au service du chauffage pour les 
locaux occupés par les troupes. 

Au i er novembre 1872, ]es dépenses liquidées à charge de l'art. 28 du budget 
s'élèvent à . • • . fr. f>7 ,556 84 
Il reste à payer : 
1. 0 Les fournitures faites pendant le quatrième trimes Ire que l'on 

peut évaluer approximativement, en se basant sur les dépenses 
faites pendant les trois premiers mois de l'année: â . 54-,458 56 
2° L'éclairage au gaz de la maison de Vilvorde pour le quatrième 

trimestre; ce service a coûté pendant les trois premiers mois de 
l'année . 

5° Pour quelques menues dépenses et pour imprévu. . 
5,058 50 
!)86 50 

Total. 
Le budget de 1872, alloue un crédit de . 

Le déficit de l'art. 28 sera donc de . 

. fr. 96,000 ,, 
~8,000 )) 

. fr. 581000 )) 
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ART. 52. Pensions et secours. 
• 

Au nombre des crédits a1loués à l'art. 52 du bubget pour pensions et 'secours, 
figure une somme de fr. 76,576-i4 destinée à faire face au payement des pen 
sions provisoires des sous-officiers et soldats et à la liquidation du premier 
terme de toutes les pensions définitives. 

· Ces dépenses ont été évaluées au budget en prenant pour base le taux des 
pensions tel qu'il était déterminé au moment où le budget a été présenté, mais 
cc taux a été modifié par la loi du 5:f. juillet i87f, qui a augmenté d'environ 
f O '.p. "/o, les pensions militaires de tous les grades, à l'exception de celle des 
officiers généraux. 

L'exécution de là nouvelle lol précitée devait donc inévitablement amener 
une augmentation de dépenses, et, d'après la situation constatée en ce moment, 
l'art. 52 du budget présentera à la fin de l'année, une insuffisance d'environ 
9,000 francs. 

AnT. 54. Gendarmerie 

Le crédit de 2,!68,985 francs porté à l'art. 54 du budget de 1872, pour les 
dépenses de la gendarmerie, sera dépassé à .la fin de l'année d'une somme 
d'environ 70,000 francs. 

Cet excédant de dépenses est dû a deux causes: 
f O L'effectif du corps est actuellement au complet, tandis qu'au moment où le 

budget a été établi, Je Département de la Guerre avait supposé, comme pour les 
années antérieures, qu'il manquerait encore à l'effectif un assez- grand nombre 
de gendarmes. 

C'est dans cette prévision qu'il _avait été déduit au 'uu. A de l'art. 54 une 
somme de fr. 154,078-2-l pour vacances et incomplets. 

2° Les rations de fourrages de la gendarmerie ont été calculées au budget à 
raison de fr. 1-2a pour les brigades stationnées clans les villes de garnison, o* 
les chevaux reçoivent Jeurs rations aux magasins de la régie; et de fr. !-f O pour 
les brigades rurales. 

Ces prix ont été dépassés pour ]a gèndarrnerle comme pour tous les autres 
corps de troupe à cheval. 

Les excédants de dépenses de l'art. 54 peuvent être évaluées approximative 
ment comme suit : 

Litt. A. Solde et habillement des sous-officiers et gendarmes 
Litt. B. Fourrages . 

: fr. 24,000 
49;000 

Total . fr. 75,000 
dont il faut déduire les reliquats que présenteront les litt. D et C du 
même article, soit . . . . . . . . . 

Reste net .. . fr. 
Nous avons l'honneur de vous prier, Messieurs, de bien vouloir faire. de ce 

projet de loi, l'objet de vos plus prochaines délibérations. 

Le Ministre de la Guerre, 
GUILLAUME. 
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PROJET DE LOL 

ROI DE8 BEI.GE8, 

cf6 -tonô ptéoettlô et à. 9etut., ôa,f ut. 
Sur la proposition de notre Ministre de la Guerre et de 

notre l\linistrc des Finances. 
Nous !VONS AnRtTÉ ET AnntTONS : 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants, par Notre Ministre des 
Finnnees, 

ARTICLE PREMIER. 

Le budget du Ministère de la Guerre pour l'exercice f 872 
est augmenté de la somme de un million huit cent trente 
cinq mille francs (fr: 1,855,000), ù répartir sur les articles 
suivants, savoir : 
AnT. 11. Service pharmaceutique . • . fr. 9,000 
ART. 18. Dépenses d'administration de l'école 

militaire. • • _ • . • ~ 1,000 
~ .2.> ~ tillera A. Pain. • • fr. 550,000 l 72 0 1 
RT. ~( Liuera B. Viande . . 1,1 2,000 J 114 ' OO 

AnT. 23. Fourrages en nature. • • • • 251,000 
Ann. 26. Frais de route et de séjour des officiers 5,000 
Anr. 28. Chauffage, ete., des corps de garde • 58,000 
AnT. 52. Pensions et secours. • • . • • 9,000 
Anr. 54. Gendarmerie. • • . • • • 70,000 

Total • . . fr. 1,851:S,OOO 

AnT. 2. 
Cc crédit sera couvert au moyen des rcssour~es ordinaires. 

Anr. 5. 
La présente loi sera obligatoire le lendemain de la publi 

cation. 
Donné à Bruxelles, le 20 novembre 187~. 

Par le Roi : 
Le Jfinislre de la Guerre, 

GUILLLUME. 

Le Ministre des Finances, 
J. MALOU. 


